
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2023.00167

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30/05/2023

Politique Renforcer le bien être social Dossier n° CM-001801

Commission Santé - Solidarité - Handicap - Séniors
Direction en charge Séniors Solidarité
Objet Convention relative à la mise en place d’un partenariat entre la Ville de Saint-Etienne et 

l’association Règles Elémentaires - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M.  Gaël  PERDRIAU,  M.  Jean-Pierre  BERGER,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Nora  BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M.  Marc  CHASSAUBENE,  Mme  Christiane  JODAR,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Pascale  LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M.  Claude  LIOGIER,  Mme  Delphine  JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Pierre  KOTCHIAN, Mme Dominique MANIN,
M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Jacques  GUARINOS,  Mme  Catherine  ZADRA,  M.  Abdelouahb  BAKLI,
Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON,
M.  Gabriel  DE  ALMEIDA,  Mme  Anne-Sophie  RIOU,  Mme  Diarra  KANE,  Mme  Laura  CINIERI,
Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,  Mme  Danielle  TEIL,
M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,  M.  Michel  NEBOUT,
M. François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI,
M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,  M.  Lionel  JOUFFRE,  M.  Jean  JAMET,
M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le bien-être social,  un des trois piliers de la politique municipale,  doit répondre aux exigences 
légitimes du quotidien des habitants. La Ville de Saint-Étienne, en tant que membre du réseau des 
villes inclusives et durables Unesco, se doit  d’offrir un cadre de vie toujours plus apaisé et de 
participer à la réduction des inégalités sociales et la précarité de ses habitantes.

 Motivation et opportunité
Près de quatre millions de Françaises sont victimes de précarité menstruelle en 2023, selon un 
sondage publié  le  lundi  6 mars 2023.  Le nombre de Françaises qui  éprouvent  des difficultés 
financières à se fournir en protections menstruelles a doublé depuis 2021. 1,7 millions de femmes 
n'avaient  pas  accès aux protections  périodiques en 2019,  selon une étude réalisée par  Dons 
Solidaires en partenariat avec l'IFOP. Une estimation réévaluée à 2 millions en 2021 par Règles 
Élémentaires, en raison de la crise du Covid-19.



Lors du Conseil municipal du 3 mars 2022, une convention a été conclue entre la Ville de Saint-
Étienne  et  l'association  Règles  Élémentaires afin  de  définir,  pour  un  an,  différents  points  de 
collecte de produits d'hygiène intime à destination des étudiantes et des femmes en situation de 
précarité, sans abri et mal logées.
Un  retour  d'expérience  avec  l’association  Règles  Élémentaires   a  confirmé  la  nécessité  de 
poursuivre la lutte contre la précarité menstruelle et de  recentrer les points de collecte sur des 
lieux accueillant un large public.
La Ville de Saint-Étienne souhaitant poursuivre son engagement dans la lutte contre la précarité 
menstruelle, il est nécessaire de conventionner à nouveau avec l'association Règles Élémentaires.

 Contenu
Dans le cadre de cette nouvelle convention, qui définit les modalités de ce partenariat, 5 points de 
collecte ont été repérés pour être des lieux d’accueil d’un public élargi, à savoir  :  
-     Hôtel de Ville
-     CCAS – 1 rue de l’attache aux bœufs
-     Mairie de proximité de Centre 2 – 13 rue des Docteurs Charcot
-     Mairie de proximité de la Métare – 94 bd Alexandre de Fraissinette
-     Mairie de proximité de Terrenoire – Place Jean et Hippolyte Vial

La Ville  de Saint-Étienne  aura  la  possibilité  de porter  à  la  connaissance  de l’association  tout 
organisme,  si  possible  des  organismes  repérés  dans  le  réseau  de  l’aide  caritative,  qui  serait 
intéressé pour bénéficier des dons et en capacité de les redistribuer.
 
 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne
 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions  ou 
autres  recettes  à 
percevoir

Coût Participations  ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver la convention à intervenir avec l'association Règles Élémentaires,
- autoriser  M. le  Maire ou  son  représentant,  Adjoint ayant  reçu délégation, à  signer  cette 
convention dont un exemplaire restera joint au présent dossier ainsi que tous les actes afférents.
 Décision
Proposition adoptée
57 voix pour, 2 abstentions

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


